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ARRETE Am Loft 25 
  

LE PREFET, COMMISSAIRE DE LA REPUBLIQUE 

DU DEPARTEMENT DE LA MANCHE 

Chevalier de la Légion d'Honreur, 

VU la loi n° 76-663 du 19 Juillet 1976 relative aux Installations Classées pour la 

Protection de l'Environnement, 

VU le décret n° 77-1133 du 21 Septembre 1977 pris pour l'application de la loi précité, 

VU l'arrété préfectoral du 22 Juillet 1983 modifié portant réglement sanitaire départe- 

mental, 

VU les arrétés préfectoraux en date du 4 Août 1975 et 30 Mai 1984, 

VU les récépissés de déclaration en date du 3 Février 1976 et 13 Juillet 1979, 

VU la demande en date du 31 Août 1984présenté par la Sté des Constructions Mécaniques de 

Normandie 29-135, Rue Dom Pédro à CHERBOURG à l'effet d'obtenir la régularisation des 

activités exercées dans son usine de CHERBOURG et TOURLAVILLE, relevant de la 

législation des installations classées sous les rubriques suivantes 

ACTIVITES SOUMISES A AUTORISATION : 

n° 81-A-1° : atelier où l'on travaille le\bois à l'aide de machines-outils, situé à 

moins de 30 mde bâtiments habités ou occupés par des tiers - la 

puissance installée étant supérieure à 100 KW ; 

«n° 281-1° : travail mécanique des métaux par tous procédés de formage ; 

#n° 282-1° : travail mécanique des métaux par décolletage, fraisage, contournage, 

meulage, perçage, sciage et tous procédés analogues ; 

— n° 288-1° : traitement électrolytique ou chimique des métaux - le volume des bains 

étant supérieur à 1 500 1 ; 

n° 405-B-1°a : application par pulvérisation de vernis et peintures - la quantité 

utilisée journellement étant supérieure à 25 1 ; 

“77 n° 405-B-3°a : application de peinture et vernis faite par tout procédé autre que la 

pulvérisation ou le trempé - quantité réunie dans l'atelier étant 

supérieure à 600 1 ; 

— n° 406-1b : séchage de vernis et peintures en cabine - température supérieure à 80° 

les peintures étant à base de liquide inflammable de lère catégorie ; 

ACTIVITES SOUMISES A DÉCLARATION : 

ue n° l Bis : Emploi de matières abrasives ; 

n° 3-1° +: Atelier de charge d'accumulateur ; 

. n° 6-2° : Dépôt d'acétylène dissous supérieur à 100 m3 mais inférieur à 500 m3 ; 

_ n° 68-2° : Atelier de réparation et d'entretien de véhicules à moteur supérieur à 

500 m2 mails inférieur à 5 COO m2 }
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_n° 211-B-1 : Dépôt de gaz combustibles liquéfiés supérieur à 5 O00 kg mais inférieur 

à 50 O0 kg ; 

n° 251-2 : Emploi de liquides halogénés - l'atelier n'étant pas contigu à un 

immeuble tiers ; 

n° 272-A-2°: Emploi de matières plastiques ou résines synthétiques - ateliers situés 
à plus de 20 m d'un immeubleitiers }; 

-n° 289-2° : Galvanisation, étamage des métaux par pulvérisation du métal: fondu ; 

n° 328 Bis : Dépôt d'oxygène liquide en récipients fixes }; 

n° 405-B-1°b : Application par pulvérisation de vernis et peintures - quantité utilisée 
journellement étant inférieure à 251 ; 

n° 405-B-3°b : Application de vernis et peintures faite par tout procédé autre que 

la pulvérisation ou le trempé - quantité réunie dans l'atelier supérieure 

à 60 1 mais inférieure ou égale à 600 1 ; 

VU les plans ét documents annexés à cette demande, 

VU l'arrété préfectoral du 28 Décembre 1984 portant ouverture d'enquéte publique, 

effectuée dans la commune de CHERBOURG et annoncé par voie d'affiches dans les 

communes de CHERBOURG - TOURLAVILLE - OCTEVILLE et LA GLACERIE, 

VU le registre d'enquéte et l'avis du Commissaire-Enquéteur, 

VU l'avis de M. le Directeur Départemental de l'Equipement, 

VU l'avis de M. le Directeur Départemental de la Sécurité Civile, 

VU l'avis de M. le Directeur Départemental de l'Agriculture et de la Forêt, 

VU l'avis de M. le Sous-Préfet, Commissaire-Adjoint de la République del'arrondissement 

de CHERBOURG, 

VU Je rapport de l'Inspecteur des Installations Classés, 

VU la délibération des Conseils Municipaux de CHERBOURG (5 Février 1985) OCTEVILLE, 

(19 Février 1985), TOURLAVILLE (22 Février 1985}, 

VU l'avis émis par le Conseil Départemental d'Hygiène en sa séance du 17 Octobre 1985, 

SUR la proposition de M. le Secrétaire Général de la Préfecture de la Manche,
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La SARL "Constructione Mécaniques de Normandie" est autorisée 

à exploiter, à Cherbourg, un atelier de construction de 

navires. et Tourlaville, 

ARTICLE 2 : Les activités industrielles exercées par la SARL "Constructions 

Mécaniques de Normandie", reprises dans la liste ci-dessous, 

- devront être exploitées conformément aux prescriptions 

techniques suivantes et aux prescriptions contenues dans les 

arrêtés types correspondants : 
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: Rubrique : activité :Classe : Observations 

D BR PTT TT 
: 1bis sAbrasives (emploi de : 

: s:matières) telles que sable: D 

LT sgrenatile... sur pièces 

nn :métalliques pour décapage:s tune nnennnne 

58-10 — sAccumulateur (atelier de : D 

scharge) 

6-29 … sAcétylène (dépôt d'acétylès D 
ine dissous)- le volume : 

:emmagasiné étant supérieur: 
:à 100 m$ mais inférieur à : 

p8-28° :Ateliers de réparation et : 
:d'entretten de véhicules : D 

set engins à moteurs, La : 

:surface de l'atelier étant: 

:supérieure à 500 m8 mais * 

81.4.1° :Bois (ateliers où l'on travaille 

:1e) à l'aide machine : 4 

outils, situé à moins de 80 

:m de bâtiments habités ou : 

:occeupés par des tiers, : 

:la puissance étant supérieure 
:à 100 KW, : 

211,B.1° :Gaz combustibles liquéfiés: 

“ :(Dépôt en réservoir fixe : D 
:maintenu Tliquéfié sous 

:pression, de capacité 

ssupérieure à 5000 kg mais 

# 

251-2°  ‘Liquides halogénés (emploi: 
4 . ! stet que pour le dégrais- : D 

:sage) lorsque l'atelier n'est 

spas contigu à un immeuble 

:tiers et quelque soit le 

svolume. 
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23/o/89 ): 

:280 1 de perchlorétylène 

:dans Le bâtiment 01 bis.
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Matières plastiques ou résines : 
synthétiques (emploi de) com- : 
portant des opérations de : 

: moulage, polymérisation à froid 
_ : n'émettant pas de gaz odorants : 

° : dans ateliers situés à plus de : 
NE :_20 m d'un immeuble tiers, : 

278.4.29 
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: 3e1-1° - + Métaux (travail mécanique) par : 
: tous procédés de formage. : 

: 882-179 : Métaux (travail mécanique par : 
: décolletage, fraisage, contour-: 
* nage, meulage, perçage, sciaÿe 
‘ et tous procédés de mécanique 
: analogue. : 

* 388-1° : Métaux (traitement électrolyti-: 
So" : que ou chimique pour le décapa-: 

. : ge, la passivation, la 
: : métallisation ou la démétalli- 
: : sation) lorsque le volume des 

:_ bains est supérieur à 1500 1. 

: Métaux (galvantisation, étamage.d 
par pulvérisation du métat : 

: Oxygène liquide (dépôt) consti- 
tuë de récipients fixes.    Vernis, peintures, applications: 

: par pulvérisation, la quantité : 
: de vernis utilisée journelle- : 
+ ment étant supérieure à 26 L. : 

495 B-19-b : Vernis, peintures, applications: 
on \. + par pulvérisation, la quantité : 

Î +: de vernis utilisée journelle- 
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405-B-30-g : Vernis, peinture, application : 
| : faite par tout procédé autre que 

/ La pulvérisation ou le trempé, 
+: la quantité de peinture réunie : 
: dans l'atelier étant supérieure: 
: à 600 1 : 

405-B-3°-b : Vernis, peintures, application 
: faite par tout procédé autre 

,- + que la pulvérisation ou 1e ‘ 
f : trempé, la quantité de peinture: 

: réunte dans l'atelier étant 
: supérieure à 60 1 mais inférieua 
: re à 600 1. : 
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Pour ces deux rubriques, 
il y a entre 200 et 800 
ouvriers. 

2 ateliers : 
- Bâtiment 01 bis : 137004 

: - Bâtiment V1 : 2000 1 
nb Late aa Lee 
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Application au pistolet 
sur Les coques de navires 
Bâtiments À, Bl, B2, D. 
Application au pistolet. 
et dans une cabine : 

Application au pistolet 
en cabine : Bâtiments : 
D8, V, d. 

Application au pinceau 
sur Les navires : 
Bâtiments À, B1, B2, D. 

Application au pinceau 
bâtiments 01 et T2 
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Vernis, peintures, le séchage 
effectué dans une cabine, la 4 : 
température étant supérieure : : 

de liquide inflammable de lère : 
catégorie. : : ve
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Les autorisations ou déclarations antérieures délivrés 
à la SARL "Constructions Mécaniques de Normandie" sont 
abrogées (arrêtés des 4/8/?5 et 30/5/84, récipissés de 
déclaration des 3/2/76 et 13/7/?9). 

T - GENERALITES à: 

ARTICLE 3. 

ARTICLE 4, 

ARTICLE 5. 

ARTICLE 6.- 

L'établissement sera situé et instalté conformément aux 
emplacements définis sur les plans joints au dossier. 

Tout projet de modification notable des installations, de 
leur mode d'utilisation ou de Leur voisinage, devra, avant 
sa réalisation, faire l'objet d'une demande supplémentaire 
auprès de Monsieur le Préfet, Commissaire de la République 
du département de LA MANCHE, 

A la demande du service chargé de 1'Inspection des Installations 
Classées, il pourra être procédé à des mesures phystco-chimiques 
ou physiques des rejets, atmosphériques ou liquides, des 
émissions de bruits ainsi que, en tant que de besoin, à une 
analyse des déchets et à une évaluation des niveaux de pollu- 
tion dans l'environnement de l'établissement. 

Ces mesures seront effectuées par un organisme (ou une personne) 
compétent et agréé, dont le choix sera soumis à l'approbation 
de l'Inspecteur des Installations Classées. 

Les frais en seront supportés par l'exploitant. 

L'exploitant est tenu de déclarer à l'Inspecteur des Installa-. 
tions Classées les accidents ou incidents, survenus du fait 
du fonctionnement de l'établissement, qui sont de nature à 
porter atteinte aux tntérêts mentionnés à l'article ler de la 
Toi du 19 juillet 1976. 

Cette déclaration sera faite sans délai. 

L'exploitant avertira ensuite l'inspecteur des Installations 
Classées des mesures prises pour éviter le renouvellement 
d'une telle éventualité. 

L'exploitant devra se conformer aux différents textes relatifs 
à la législation du. travail et notamment aux dispositions 
particulières concernant l'hygiène et la sécurité des travail- 
leurs, la protection contre le bruit et la conformité des 
installations électriques. 

sets.
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TT - INSTALLATIONS ELECTRIQUES : 

ARTICLE ?.- Dans l'ensemble des ateliers, leg installations électriques 
seront réalisées et entretenues par un personnel qualifié, 
avec un matériel approprié, conformément aux dispositions 
du décret n° 62-1454 du 14 novembre 1962 relatif à la 
protection des travailleurs dans Les établissements mettant 
en oeuvre des courants électriques et conformément aux 

normes en vigueur. 

Dans les locaux classés pour Le risque d'incendie ou d'explo- 
sion, Les installations et appareitllages électriques seront 
réaliaés, exploités et entretenus confosmémeñt aux dispositions de Ll'amêté 
ministériel du 31 mars 1980 portant réglementation des installations 
électriques dans Les établissements ausceptibles de présenter des nisques d'xpbaion. 

ARTICLE 8,.- Les installations électriques seront entretenues en bon état ; 
elles seront périodiquement contrôlées par un technicien compé- 
tent dont les rapports seront tenus à la disposition de 
l'Inspecteur des Installations Classées. 

ITI = BRUIT : 

ARTICLE 9.- L'installation sera construite, équipée et exploitée de 
façon que son fonctionnement ne puisse être à l'origine de 
bruits ou vibrations susceptibles de compromettre la santé 
ou la sécurité du voisinage ou constituer une gêne pour sa 
tranquillité. 

Les prescriptions de l'instruction ministérielle du 21 juin 1976 
relative au bruit des installations relevant de La lot sur Les 
installations classées ou la protection de l'environnement lui 
sont applicables. 

ARTICLE 10.- Les véhicules et les engins de chantier, utilisés à l'intérieur 
de l'établissement, devront être conformes à la réglementation 
en vigueur (les engins de chantier à un type homologué au 
titre du décret du 18 Avril 1969). 

ARTICLE 11.- L'usage de tous apparetls de communications par vote acoustique 
(sirènes, avertisseurs, hauts-parleurs, etc...) gênant pour 
le voisinage est interdit, sauf si leur emploi est exceptionnel 
et réservé à la prévention ou au signalement d'incidents graves 
ou d'accidents. 

ARTICLE 12.- Le contrôle des niveaux acoustiques dans l'environnement 8e 
fera en se référant au tableau et au plan cei-joints qui 
firent les points de contrôle et les valeurs correspondantes 
de niveaux acoustiques limites admissibles. 

s../o.
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IV - DECHETS : 

ARTICLE 13.- Tous dépôts de déchets à même Le sot dans l'enceinte de 
l'établissement, susceptibles d'altérer Ta qualité des eaux 
superfictelles ou souterraines sont interdits. 

La destination des déchets non réutilisables en fabrication 
devra être soumise à l'approbation du seyvice chargé de 
l'inspection des Installations Classées. ‘ 

ARTICLE 14, 

Les déchets susceptibles par nature de provoquer des pollutions 
seront acheminées vers des centres de traitement ou des déchar- 
ges autorisées agréés pour ce type de déchets. 

ARTICLE 15. 

ARTICLE 16.- Toutes justifications sur les conditions d'élimination des 
déchets de l'usine seront fournies sur sa demande, à l'Inspec- 
teur des Installations Classées. 

VW = REJETS D'EAUX RESIDUATRES INDUSTRIELLES : 

ARTICLE 17. Les eaux résiduaires industrielles en provenance des ateliers 

de traitements de surfaces et des activités d'application de 
peintures (Bâtiments 01 bis et V1) seront acheminées vers 
une station de détoxication propre à l'établissement. 

Suite à l'engagement pris par l'exploitant et conformément 
à l'échéancier de réalisation de la dite station joint au 
dossier de demande, les effluents industriel devront 
respecter les normes de rejet prévus à l'article 18 ci-après 
au 31/12/88. 

Le rejet des eaux détoxiquées se fera dans le réseau des 
eaux pluviales de la Communauté Urbaine de Cherbourg avec 
accord de cette derntère. 

ARTICLE 18.- Au rejet dans le réseau des eaux pluviales de la Communauté 
Urbaine de Cherbourg, les eaux industrielles détoxiquées 
devront respecter les normes suivantes fixdes à l'article 
44-1 ci-après. 

refuse
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VI - POLLUTION ATMOSPHERTQUE : 

ARTICLE 19.- Il est interdit d'émettre dans l'atmosphère des fumées épaisses, 
des buées, des sutes, des poussières ou des gaz odorants toxiques 
ou corrositfs susceptibles d'incommoder le voisinage, de nuire 
à la santé ou à la sécurité publique, à la production agricole 
et à La bonne conservation des monuments. 

ARTICLE 20.- Les effluents gazeux seront, en tant que de besoin, épurés à 
l'aide d'un dispositif efficace de captation ou de neutralisa- 
tion des vapeurs ou poussières. 

ARTICLE 21.- En vue de permettre la réalisation des contrôles et analyses 
prévus à l'article 4 ci-dessus, les conduite d'évacuation des 
rejets à l'atmosphère seront pourvus d'un orifice obturable, 
commodément accessible, situé dans une partie rectiligne à 
un mètre au moins en aval de tout appareil. 

VII - PREVENTION ET LUTTE CONTRE L'INCENDIE 

ARTICLE 228.- Une alimentation en eau sous pression soit par distribution 
publique, soit par une installation autonome sera prévue. Le 
dispositif d'alimentation sera aménagé en vue de permettre Île 
branchement des moyens de lutte utilisables soit par l'exploi- 
tant lui-même, soitt par le centre de secours le plus proche. 

En cas d'absence de réseau de distribution, en état d'utilisa- 
tion permanente une réserve d'eau sera maintenue qui peut être 
puisard d'aspiration, ou un bassin de capacité suffisante. 

ARTICLE 28.- Le cas échéant, l'emplacement du poteau d'incendie sera à 
définir en accord avec les représentants des services techniques 
communaux et des sapeurs-pompiers de Cherbourg. 

ARTICLE 24.- Une répartition judicieuse et en nombre suffisant, à l'intérieur 
des locaux, des moyens de lutte contre l'incendie sera prévue ; 
à savoir 

- des robinets d'incendie armés ou des seaux-pompes ou des 
extinceteurs à eau pulvérisée, 

- des extineteurs appropriés aux risques spéciaux. 

ARTICLE 285.- Les moyens de secours seront maintenus en bon état et Le person- 
nel sera initié à leur manoeuvre. 

ARTICLE 26.- Les moyens de secours seront signalés et leur accès maintenu 
libre en permanence. 

ARTICLE 2?7.- Les consignes pour le cas d'incendie seront affichées de 
de manière appareñte. 

ARTICLE 28.- Près des postes téléphoniques reliés au réseau urbain, l'adresse 
et les numéroëé d'appet des sapeurs-pompiers de Cherbourg seront 
affichés. 
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ARTICLE 29.- Un registre d'incendie sera tenu à jour. 

VIII - PREVENTION DE LA POLLUTION DES RESEAUX D'EAU POTABLE : 

ARTICLE 30.-— 

ARTICLE 81.- 

ARTICLE 32. 

ARTICLE 33.- 

ARTICLE 34.- 

ARTICLE 35. 

TX - PRESCRIPTIONS PARTICULIERES AUX ATELIERS DE TR 
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ARTICLE 36.- 

ARTICLE 87. 

les ateliers où sonc mts an oauvré des pnodutée tomtques). 

Un ou plusieurs réservoirs de coupure ou bac de disconnection 
ou tout autre équipement présentant des garanties équivalentes 
seront installés afin d'isoler les réseaux d'eaux industrielles 
et pour éviter des retours de produits non compatibles avec 
la potabilité de l'eau dans les réseaux d'eau potable. 

Les dispositifs utilisés dans ce but doivent avoir fait l'objet 
d'essais technologiques favorables. 

L'exploitant informera l'inspection des installations classées 
du lieu d'implantation et das caraatérietiques du dispositif 
chotst. 

Le dispositif sera adapté aux caractéristiques des réseaux à 
équiper. Il sera installé dans un endrott' accessible de façon 
à être à l'abri de toute possibilité d'immersion. Il sera 
maintenu en bon état de fonctionnement et périodiquement 
vérifié. Les rapports de vérification seront tenus à la dis- 
position de l'Inspection des Installations Classées. 

Les dispositifs susceptibles de déborder seront implantés 
de façon à ne pas diluer les effluénts èh eas de digfonction- 
nement, 

L'exploitant établira et tiendra à jour les plans et schéma 
de ces dispositifs et du réseau d'eau potable. 

SURFA 
Tadède 

Les ateliers situés dans les bâtiments 01 bis et V1 seront 
conformes aux règles d'aménagement et d'exploitation des 
ateliers de traitements de surfaces contenues danse la 

cireulaire du 4/7/?8. ‘ 4 
k 

Prévention de la pollution de l'atr 

ITEMENTS_DE CE 
"TT 87 ° 
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Les émissaires de gaz, vapeurs, vésicules, ne devront pas 
entrainer dans les aones acaessibles à La population des 
teneurs de substances polluantes supérieures aux valeurs 
limites admissibles pour la protection da Ta santé publique. 

L'administration se réserve Le droit de modifier les normes 
de rejet voire même supprimer La présante autontsation, en 
cas de modification ou non respect des dispositions précédentes. 

Les vapeurs captées, en vertu des dispoaitions relatives à 
l'hygiène et à la sécurité des travdillèuws, sgerbnt dpurées en 
tant que besoin. Les autres vapeurs seront évacuées par des 
ouvertures placées à la partie supérieure des ateliers. 
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ARTICLE 88.- Aménagement des ateliers 

Les appareils (cuves, filtres, canalisations, stockage) 
susceptibles de contenir des acides ou des bases en solution 
dans l'eau seront construits conformément aux règles de 
L'art, 

Les matériaux utilisés à leur construction devront être soit 

résistants à l'action chimique des liquides contenus, soît 
revêtus sur la surface en contact avec Le liquide d'une 

garniture inattaquable. En outre, Le sol des ateliers où sont 
stockés transvasés ou utilisés les. liquides contenant des 
acides ou des bases à une concentration supérieure à 1 gramme 

par litre sera muni d'un revêtement étanche et inattaquable. 

Il sera aménagé de façon à former une cuvette de rétention 

ou à diriger tout écoulement accidentel vers une cuve de 

rétention étanche. Le volume du dispositif de rétention sera 

au moins égal au volume de la plus grosse cuve de solution 

concentrée située dans l'emplacement à protéger. - 

Les travaux de mise en conformité avec ce qui précède devront 

être réalisés dans un délai de 6 mois à compter de la notift- 

cation du présent arrêté. 

ARTICLE 89.-— Règles d'exploitation 
  

Sans préjudice des dispositions réglementaires concernant 

l'hygiène et la sécurité des travailleurs, des consignes 

d'exploitation seront établies. Ces consignes prévoient : 

- la fermeture de la vanne commandant l'évacuation des eaux de 

rinçage pendant les heures de fermeture des ateliers, 

- le mode d'exploitation de la station de détoxication en 

continu, 

… la nature et la fréquence des contrôles de la qualité des 

eaux détoxiquées dans l'atelter, 
- la conduite à tenir en cas de déversement accidentel de 

produits toriques dans le milieu naturel, en cas de défaut 

de fonctionnement de la station d'épuration. Cette consigne 

prévoiera les mesures d'urgence à prendre aînsi que les 

noms et numéros de téléphone des personnes à prévenir. Elle 

sera affichée bien en évidence dans l'atelier. 

Les consignes d'exploitation de l'atelier seront communiquées 

à l'Inspecteur des Etablissements Classés qui pourra formuler 

à leur sujet toute observation de sa compétence. 

L'exploitant tiendra un cahier sur lequel seront consignés : 

- les résultats des contrôles de qualité des eaux détoriquées 

auxquels il aura procédé ou auxquels l'Inspecteur des 

Etablissements Classés aura fait procéder, 

- la nature et 1a quantité des solutions dont il aura confié 

la détoxication à une entreprise spécialisée, 

_ quantité des boues produites, destinations, intermédiaire 

assurant l'enlèvement. 

Ce cahier sera tenu à la disposition de l'inspecteur des 

établiseements classés qui Le visera à chacun de ces contrôles. 

../u.
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L'alimentation en eau des ateliers aera munie d'un dispositif 

susceptible d'arrêter promptement cette alimentation. Ce 

dispositif sera proche des ataltera, clairement reaonnaissable 

et aisément accessible. 

Exploitation 
  

Le bon état des cuves de traitements, de. leurs annexes, des 

stockages de solutions concentrées et das aanalisattions sera 

vérifié périodiquement par l'exploitant: notamment auant et 

après toute suspension d'activités des ateliers supérieure 

à trois semaines et au moins une fois par an. 

L'exploitant devra fréquemment s'assurer que les dispositifs 

de rétention sont vides. .1 ‘ 

Seul le préposé responsable de chaque atelier aura accès aux 

dépôts de produits toxiques utilisés aux traitements de 

surfaces. 

Celui-ci ne délivrera que les quartitée strictement nécessaires 

pour ajuster La composition des batns ; ac6 produits ne devront 

pas séjourner plus de 24 heures dans les ateliers. 

Sans préjudice des diepositions réglementaires concernant 

l'hygiène et La sécurité des travailleuhè, des consignes de 

sécurité sont établies pour l'atelier. 

Ces consignes spéotfient : . 

… la liste des vérifications à affectuer avant La remise en 

marche de l'atelier après une auspension prolongée d'acti- 

vité : ‘ 

- les conditions dans lesquelles asgvont délivrée les produite 

toxiques et les précautions à prendra pour Leur transport. 

- le mode d'exploitation da. la atatton.de détoxication. 

- la conduite à tenir en cas de déversement acaidentel de 

produits toxiques. osi cet - 

Elles prévoieront les mesures d'urgenad & prendre et seront 

affichées an évidance dans L'atelier. 

PREVENTION DE LA POLLUTION DES EAUX 

ARTICLE 41,.- 

ARTICLE 48. 

Nature de la pollution 

L'exploitant de l'atelter fournira à lL'Tnepecteur des 

Installations Classées toutes tnddaattons.utiles aoncernant 

Les bains de traitements qu'il utilise. 
ë 

Mise en oeuvre da l'eau dans les rinçagas 

Lorsque l'eau de rinçage est utilisée an aireutt ouvert et 

que Le ringage entre deux traitements auceessifs ou après 

1e dernier traitement 6es effactud. an phusteurs,atades, lea 

postes de rinçage 8eront alimentés an cascade à aontre 

courant de La progresëdton dea: changea." /
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ARTICLE 43 — Collecte des eaux 

La collecte des eaux a pour but de classer les eaux diverses 
origines selon la nature et la concentration des produits 
qu'elles transportent et de les acheminer vers le traitement 
dont elles sont justiciables. 

ARTICLE 43-1.Baîins concentrés usés 
  

Les bains concentrés usés sont destinés à être détoxiqués 
dans un centre agréé à ce titre. 

ARTICLE 43-2.Eaux de rinçage 
  

Les bains de rinçage dont le contenu n'est pas récupéré seront 
traités comme des baïns concentrés usés. 

Les eaux de rinçage courant seront collectées sous conduites 
fermées à partir des bacs de rinçage et au-delà de la zône de 
rétention. 

Les eaux qui ne sont pas recyclées seront dirigées vers la 
détoxication. 

ARTICLE 43-3.Faux de lavage des sols 

Les eaux de lavage des sols seront évacuées par un réseau 
d'égout desservant les ateliers. Le réseau d'égout aboutira 
à un bassin de retenue étanche, situé de préférence à l'exté- 
rieur des ateliers afin de prévenir les risques de dégagement 

de vapeurs. 

Le contenu du bassin sera traité comme une eau de rinçage. 

ARTICLE 438-4.Eaux pluviales 
  

Les eaux pluviales ne seront pas collectées avec les eaux 
spécifiées ci-dessus mats évacuées directement vers le milieu 

naturel, par l'intermédiaire du réseau "eaux pluviales" de la 

Communauté Urbaine de Cherbourg. 

ARTICLE 48-5,Ecoultements accidentels 
  

Les écoulements accidentels seront recueillis dans les cuvettes 

de rétention. Ils seront soit récupérés, soit traités comme des 
bains concentrés usés. Il en sera de même des eaux de lavage des 

sols dans le cas où se serait produit un déversement accidentel. 

ARTICLE 43-6.Faux diverses 
  

Les eaux usées autres que celles résultant de processus indus- 
triel (eaux vannes, eaux ménagères...) seront collectées 

séparément. ‘ 

Elles seront traitées conformément aux prescriptions sanitaires 

en vigueur st l'établissement n'est pas raccordé à un réseau 

d'assainissement urbain. 

cofe.e
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ARTICLE 44 - Détoxiceation 

Les eaux usées à détortquer seront détoxiquées par l'exploi- 
tant. Elles peoviendront destactivitée de traitements de 

surface (décapages phospharique, sulfurique et fluorhydrique) 

et des cabines de peinture à rideau d'eûliet à dépression d'air. 

ARTICLE 44-1.Détoxteation minimale 
l 

Les installations de détoxication seront telles que L'effluent 

détoxiqué possède an maximum Lescaractérietiques autvantes : 

& ris 
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Toute transformation notable de La composttion.chimique du 

rejet ou du flux de pollution {produit du débit par concen- 

tration) définit ci-dessus fera Yrobjétd'une nouvelle 

demande d'autoriseatian., a 

ARTICLE d4-2.Exploitation : : la 4 où À Ar à 

La station de détontoation sara ptaaée sous ta. survetllance 

régulière de.prépanés qua ifide. 
ibid ee ee LE 
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Les eaux de rinçage en provenance des activités de décapage 

et les eaux de cabines de peinture seront introduites 
progressivement dans la station au débit défini par le 
constructeur de celle-ci. 

Dans tous les cas, la conduite et la détoxication seront 

effectués de manière à assurer l'hygiène et la sécurité 

des travailleurs. 

Les organes de prise de mesure et le dosage des réactifs 

seront convenablement entretenus. 

ARTICLE 44-38,lrattement des boues 
  

Les boues de décantation des métaux et fluorures, les boues 

de nettoyage des cuves et filtre et les boues des cabines 

de peinture seront soit récupérées par des entreprises 

spécialisées procédant à leur élimination ou à leur stockage, 

soit mises en décharge dans une décharge de déchets industri- 

els autorisée au titre de la législation sur les installations 

classées pour la Protection de l'Environnement et acceptant 

ce type de déchets. 

Entre deux ramassages, les boues pourront être stockées 

dans l'atelier ou à proximité. Le lieu sera choisit et aména- 

gé de manière à assurer la protection de l'environnement 

et en particulier celle de la qualité des eaux souterraines 

et superficielles. 

Le sol du dépôt sera étanche, soit naturellement, soit 

artificiellement. Le dépôt sera protégé contre les eaux 

de ruissellement. 

ARTICLE 45 - Contrôle et évacuation des eaux 

ARTICLE 45-1.Eaux détoxiquées en continu dans l'atelier 

L'ouvrage d'évacuation des eaux tssues de la station de 

détoxication sera aménagé pour permettre ou faciliter 

l'éxécution des prélèvements d'échantillons aux fins 

d'analyses et de mesure du débit des eaux (cireulaire 

intermintstérielle du 22/1/7383 - JO du 4 mars 1975). Le 

PH y sera enregistré en continu. Ces eaux détoxiquées seront 

dirigées vers le réseau des "eaux pluviales" de la 

Communauté Urbaine de Cherbourg avec l'accord de cette 

dernière. 

ARTICLE 45-2.Eaux pluviales et eaux diverses 

Les eaux pluviales et les eaux diverses seront de préférence 

évacuées avec les eaux issues de la station de détoxication 

vers le réseau des "eaux pluviales". Le mélange aura lieu 

en aval des vannes de fermeture et des points de contrôle 

de la quatité et du débit des eaux détoxriquées. 

ARTICLE 45-38, Contrôle de la qualité des effluents 

L'Inspecteur des Installations Classées se réserve le droit 

de faire effectuer par une entreprise indépendante et au 
s.s/s.
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frais du pétitionnatre, les analyses des effluents de mantère 

à s'assurer du respect des hormer jpirées &'l'artbiale 46.1. 

Des prélèvements et analyses seront effectués régulièrement, 

trimestriellement ét les résultats desanütyses, dut porte- 

ront sur l'ensemble des paramêtres. fixés à. l'article 46.1 

ci-dessus, seront adressës à l'Inspecteur des Installations 

Classées, : 

ARTICLE 46 : La présente autorisation ne dispense pas.J'intéresséde sollicibtar, s'il y 

a lieu, le permis de construire prévu par le Code de l'Urbanisme, ainsi 

que les autorisations dont {1 serait éventnellemant tenu: de: Se pourvodsrautitre de 

toute autre législation. 

ARTICLE 47 : Le bénéficiaire de la présente autorisation devra, en outre, se conformer 

aux prescriptions édictées par e Code du Travail däns 1'ihtérét de 

l'hygiène et de la sécurité des travailleurs, . à 

ARTICLE 48 : Faute par lui de se conformer aux: conditions. figurant ci-dessus ainsi qu'à 

toutes celles qui pourraient étre imposées ultérieurement dans l'intérét 

de la salubrité ou de la sécurité publique, ‘là présente eutéeisation pourra re suspendue 

sans préjudice des poursuites prévues par les titres VI et VIT de la loi du 19 Juillet 

1976. 
| TT 

ARTICLE 49 : La présente autorisation daviendrait caduque au cas où l'établissement 

cessait d'étre exploité :pendaht deux: sandas.conséqufives.ssauf Je Cas 

de force majeure. 

ARTICLE 50 : Toute modification apportée par le demandeur à l'installation, à son mode 

d'utilisation ou à son voisinage et de néturé ‘ééentiéefner Qunféohangement 

notable des éléments du dossier de demande d'autorisation, devra étre porté, avant sa 

réalisation, à la connaissance du Préfet, Connissaire de La Rébuñlédée avé tous les 

éléments d'appréciation. : Lo Lo . 

Tout transfert des installations sur un autre emplacement nécessitera ue 

nouvelle demande d'autorisation. © UT TS h 

Chaque changement d'exploitant devre-Étreidéclaré-an Préfet, Commissaire 

de la République dans le mois suivant la prise en charge de j'exploitation. 

En cas de cessation d'activité, l'exploltant devra en informer le Préfet, 

Commissaire de la République dans le mois qui suivra cette cessation. - 

ARTICLE 51 : Les droits des tiers sont ét déneurent expressément. réservés, 

ARTICLE 52 : Un extrait du présent arrété énumérént és conditions auxquelles l'autori- 

sation est accordée et faisant connaître qu'une cople dudit arrété est 

déposé aux archives de la Mairie de CHERBOURG et mise à la disposition de toute personræ 

intéressée, sera affiché à la porte de la-Mairie pendant une.duxée minimale d'un mois. 

L'arrété sera affiché an permanence de Façon visible dans l'établissement 

par les soins du bénéficiaire de l'autorisation. ‘ 

Un avis sera inséré, par les soins du Préfet, Commissaire dé*la République 

et aux frais de l'exploitant dans les Journaux OURST-FRANCE et DA PRRSSE DE LA MANCHE. 

c/o. 

 



$«
 

« 7 46. 

ARTICLE 53 : Le Secrétaire Général de la Préfecture de la Manche, le Sous-Préfet, 

Commissaire-Adjoint de la République de l'arrondissement de CHERBOURG, le 

Maire de CHERBOURG, le Directeur Départemental de l'Equipement, le Directeur Départemental 

de l'Agriculture et de la Forêt, le Directeur Départemental des Affaires Sanitaires 

et Sociales, le Directeur Départemental de la Sécurité Civile, le Directeur Régional de 

l'Industrie et de la Recherche, Inspecteur des Installations Classés, sont chargés, 

chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrété. 

  

Dofinioué DUBOIS i


